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EXPOSÉ DES MOTIFS

[Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi que nous avons l'honneur de vous présenter
a pour objet d'autoriser la ratification par la France de la Conven
tion internationale du travail n° 142 concernant le rôle de l'orien
tation et de la formation professionnelles dans la mise en valeur
des ressources humaines adoptée par la Conférence internationale
du travail à sa soixantième session en juin 1975.

Elle est complétée par la Recommandation 150 adoptée à la
même session de la Conférence et qui détaille en 77 articles un
ensemble de modalités pour la mise en place d'un système d'orien
tation et de formation professionnelles des jeunes et des adultes,
la Convention se bornant à poser un certain nombre de principes
généraux. Son objectif principal est énoncé dans son article l' r:
- Chaque membre devra adopter et développer des politiques et
des programmes complets et concertés d'orientation et de forma
tion professionnelles en établissant, en particulier, grâce aux ser
vices publics de l'emploi, une relation étroite entre l'orientation
et la formation professionnelle et l'emploi . »

La Convention commence par énoncer quelques indications
globales . Les politiques et programmes en question devront notam
ment tenir compte des besoins, possibilités et problèmes en matière
d'emploi aux niveaux tant régionaux que nationaux. Ils devront
viser à améliorer la capacité de l'individu pour comprendre le
milieu de travail et l' environnement social et influer sur ceux-ci,
individuellement et collectivement. Ils devront également encou
rager et aider toutes personnes, sur un pied d'égalité et sans
discrimination aucune, à développer et à utiliser leurs aptitudes
professionnelles dans leur propre intérêt et conformément à leurs
aspirations, tout en tenant compte des besoins de la société.

En vue d'atteindre ces objectifs, chaque État membre qui
adhérera à cette Convention devra élaborer et perfectionner des
systèmes ouverts, souples et complémentaires d'enseignement
général, technique et professionnel, d'orientation scolaire et pro
fessionnelle et de formation professionnelle, que ces activités se
déroulent à l'intérieur ou hors du système scolaire .



La Convention précise qu'une information complète et une
orientation aussi large que possible doit être assurée aussi bien
aux enfants , aux adolescents qu'aux adultes , ainsi qu'aux personnes
handicapées. Cette information et cette orientation devront couvrir
le choix d'une profession, la formation professionnelle , la situation
et les perspectives d'emploi , les possibilités de promotion, les
conditions de travail , la sécurité et l'hygiène du travail et d'autres
aspects de la vie active . Elles devront enfin être complétées par
une information sur les aspects généraux des conventions col
lectives et sur la législation du travail .

La France disposant d'un système très complet d'orientation
et de formation professionnelles s'adressant tant aux enfants
qu'aux adolescents et aux adultes, tout concourt à ce que notre
pays adhère à cet instrument international.

Tel est l'objet du projet de loi qui vous est aujourd'hui soumis
en vertu de l'article 53 de la Constitution.



PROJET DE LOI

Le Premier Ministre,

Sur le rapport du Ministre des Relations extérieures,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant la ratification d'une Convenu
tion internationale du travail n " 142 concernant le rôle de l'orien
tation et de la formation professionnelles dans la mise en valeur
des ressources humaines, délibéré en Conseil des Ministres après
avis du Conseil d'État, sera présenté au Sénat par le Ministre
des Relations extérieures qui est chargé d'en exposer les motifs
et d'en soutenir la discussion.

Article unique.
Est autorisée la ratification de la Convention internationale du

travail n " 142 concernant le rôle de l'orientation et de la formation
professionnelles dans la mise en valeur des ressources humaines,
faite à Genève le 26 juin 1975, dont le texte est annexé à la
présente loi .

Fait à Paris , le 16 février 1984 .

Signé : PIERRE MAUROY.

Par le Premier Ministre :
Le Ministre des Relations extérieures,

Signé : CLAUDE CHEYSSON.
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CONVENTION 142

Convention concernant le rôle de l'orientation
et de la formation professionnelles

dans la mise en valeur des ressources humaines .

La conférence générale de l'Organisation internationale du
travail , convoquée à Genève par le conseil d'administration
du bureau international du travail , et s'y étant réunie le
4 juin 1973 , en sa soixantième session,
Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives

à la mise en valeur des ressources humaines : orientation et
format:,.-, professionnelles, question qui constitue le sixième
point à "ordre du jour de la session ;
Après avoir décidé que ces propositions devraient prendre

la forme d'une convention internationale adopte, ce vingt-troi
sième jour de juin mil neuf cent soixante-quinze, la convention
ci-après, qui sera dénommée Convention sur la mise en valeur
des ressources humaines, 1975 :

Article 1"".

1 . Chaque Membre devra adopter et développer des politiques
et des programmes complets et concertés d'orientation et de
formation professionnelles en établissant , en particulier grâce
aux services publics de l'emploi , une relation étroite entre
l'orientation et la formation professionnelles et l'emploi .

2 . Ces politiques et ces programmes devront tenir compte :
a ) des besoins, possibilités et problèmes en matière d'emploi

aux niveaux tant régionaux que nationaux ;
b ) du stade et du niveau du développement économique,

social et culturel ;

c) des rapports existant entre les objectifs de mise en valeur
des resseurces humaines et les autres objectifs économiques ,
sociaux et culturels.

3 . Ces politiques et ces programmes seront appliqués par des
méthode^ adaptées aux conditions nationales .

4 . Ct\» politiques et ces programmes devront viser à améliorer
la capucité de l'individu de comprendre le milieu de travail et
l' environnement social et d'influer sur ceux-ci , individuelle
ment et t j'îectivement .

5 . Ces politiques et ces programmes devront encourager et
aider îvutes personnes, sur un pied d'égalité et sans discrimina
tion aucune. à développer et à utiliser leurs aptitudes profes
sionnelle dans leur propre intérêt et conformé]1' à leurs
aspiration , tout en tenant compte des besoins de la société.

Article 2.

En vue d'atteindre les objectifs indiqués ci-dessus, chaque
Membre •'•. vra élaborer et perfectionner des systèmes ouverts ,
souples <„• complémentaires d'enseignement général , technique
et profession, d'orientation scolaire et professionnelle et
de formation professionnelle , que ces activités se déroulent à
l'intérieur ou hors du système scolaire.
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Article 3.

1 . Chaque Membre devra étendre progressivement ses sys
tèmes d'orientation professionnelle et ses systèmes d'informa
tion continue sur l'emploi , en vue d'assurer une information
complète et une orientation aussi large que possible aux enfants,
aux adolescents et aux adultes, y compris par des programmes
appropriés aux personnes handicapées.
2 . Cette information et cette orientation devront couvrir le

choix d'une profession , la formation professionnelle et les pos
sibilités d'éducation s'y rapportant, la situation de l'emploi et
les perspectives d'emploi , les possibilités de promotion, les
conditions de travail , la sécurité et l'hygiène du travail et
d'autres aspects de la vie active dans les divers secteurs de
l'activité économique, sociale et culturelle et à tous les niveaux
de responsabilité .

3 . Cette information et cette orientation devront être com
plétées par une information sur les aspects généraux des conven
tions collectives et des droits et obligations de toutes les par
ties intéressées selon la législation du travail ; cette dernière
information devra être fournie conformément à la loi et à la
pratique nationales en tenant compte des fonctions et des
tâches respectives des organisations de travailleurs et d'em
ployeurs intéressées.

•Article 4 .

Chaque Membre devra progressivement étendre, adapter et
harmoniser ses divers systèmes de formation professionnelle
pour répondre aux besoins des adolescents et des adultes , tout
au long de leur vie , dans tous les secteurs de l' économie, dans
toutes les branches de l'activité économique et à tous les niveaux
de qualification professionnelle et de responsabilité.

Article 5.

Les politiques et les programmes d'orientation et de for
mation professionnelles seront élaborés et appliqués en colla-
borathn avec les organisations d'employeurs et de travailleurs
et, le cas échéant , conformément à la loi et à la pratique natio-
nrics , avec d'autres organismes intéressés.

Article 6.

Les ratifications formelles de la présente convention seront
communiquées au Directeur général du Bureau international
du travail et par lui enregistrées.

Article 7.

1 . La présente convention ne liera que les Membres de
l'Organisation internationale du travail dont la ratification aura
été enregistrée par le directeur général .
2 . Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifi

cations de deux Membres auront été enregistrées par le direc
teur général .

3 . Par la suite , cette convention entrera en vigueur pour
chaque membre douze mois après la date où sa ratification
aura été enregistrée.
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Article 8.

1 . Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la
dénoncer à l'expiration d'une période de dix années après la
date de la mise en vigueur initiale de la convention, par un
acte communiqué au directeur général du bureau internatio
nal du travail et par lui enregistré. La dénonciation no pren
dra effet qu'une année après avoir été enregistrée.

2 . Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui ,
dans le délai d' une année après l'expiration de la période de
dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera pas
usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent
article sera lié pour une nouvelle période de dix années et,
par la suite , pourra dénoncer la présente convention à l'expira
tion de chaque période de dix années dans les conditions pré
vues au présent article .

Article 9.

1 . Le directeur général du bureau international du travail
notifiera à tous les Membres de l'Organisation internationale
du travail l'enregistrement de toutes les ratifications et dénon
ciations qui lui seront communiquées par les Membres de
l'Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistre
ment de la deuxième ratification qui lui aura été communiquée,
le directeur général appellera l'attention des Membres de l'Orga
nisation sur la date à laquelle la présente convention entrera en
vigueur.

Article 10 .

Le directeur général du Bureau international du travail com
muniquera au secrétaire général des Nations Unies, aux fins
d'enregistrement , conformément à l'article 102 de la Charte des
Nations Unies, des renseignements complets au sujet de toutes
ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il aura enregis
trés conformément aux article précédents.

Article 11 .

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'adminis
tration du Bureau international du travail présentera à la Confé
rence générale un rapport sur l'application de la présente
convention et examinera s'il y a lieu d' inscrire à l'ordre du jour
de la Conférence la question de sa révision totale ou partielle.

Article 12.

1 . Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle conven
tion portant révision totale ou partielle de la présente conven
tion, et à moins que la nouvelle convention ne dispose autrement :

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention
portant révision entraînerait de plein droit , nonobstant l'article 0
ci-dessus, dénonciation immédiate de la présente convention ,
sous réserve que la nouvelle convention portant révision soit
entrée en vigueur ;

b) à partir de la date d'entrée en vigueur de la nouvelle
convention portant révision , la présente convention cesserait
d'être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur
dans sa forme et teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée
et qui ne ratifierait pas la convention portant révision .
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Article 13 .

Les versions française et anglaise du texte de la présente
convention font également foi .
Le texte qui précède est le texte authentique de la convention

dûment adoptée par la Conférence générale de l'Organisation
internationale du travail dans sa soixantième session qui s'est
tenue à Genève et qui a été déclarée close le vingt-cinquième
jour de juin 1975.
En foi de quoi ont apposé leurs signatures , ce vingt-sixième

jour de juin 1975:

Le Président de la Conférence.
BUS P. OPLE.

Le Directeur général
du Bureau international du travail ,

FRANCIS BLANCHARD.


